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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : APHP
de 03/2018 à 11/2022
Fonctionnaire hospitalière
Commentaire : Assistante sociale de mars 2018 à mai 2022
Responsable de service social de juin 2022 à novembre 2022

2018 : 16 402 € Net
2019 : 21 032 € Net
2020 : 21 580 € Net
2021 : 26 219 € Net
2022 : 24 000 € Net

[Activité conservée]
Employeur : APHP
de 09/2024 à 11/2024
Responsable de service social
Commentaire :    disponibilité  

2024 : 4 047 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Alliance Networks
Gérant.
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
Conseiller municipal
depuis le 03/2017
Commentaire : Conseillère municipale de mars 2008 à mars
2014 Adjoint au maire de 2014 à 2020 Conseillère municipale
de mars 2020 à ce jour

2017 : 7 660 € Net
2018 : 7 663 € Net
2019 : 7 701 € Net
2020 : 3 144 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

BURNET Nicolas Collaborateur en circonscription. RDV agenda réponse
mails

KARI Elias Collaborateur à Paris. Législatif.

RAITIERE Louis-Nathan Communication. Réponses mail.
Commentaire : Alternant.

Observations

Je soussigné Anne BERGANTZ certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 06/11/2024 12:38:54
Signature : Anne BERGANTZ


